
  

 
 

CLUB OLYMPIQUE DE VINCENNES 

STAGES D’AUTOMNE 2025 

U6 à U14 

 

SEMAINE 1 : LUNDI 20 AU VENDREDI 24 OCTOBRE 2025 

  SEMAINE 2 : LUNDI 27 AU VENDREDI 31 OCTOBRE 2025 

 

Sous réserve d’un nombre suffisant de stagiaires 

 

                                   

 



  

 

 

 

 

 

 
 



  

 

HORAIRES 
 

Le Matin : Accueil : 09h00 ; Début de séance : 09h30 ; fin de séance : 12h00 

L'après- midi : Accueil à 13h30 pour les stagiaires inscrits l'après-midi  

Reprise de séance : 14h00 ; fin de séance : 16h30 

Goûter (offert par le club à tous les stagiaires) : 16h45 

Fermeture du stade : 17h30 
 

SECURITÉ 
 

L’enfant inscrit sur cette fiche ne sera pas autorisé à quitter seul le stade. Il ne pourra en partir 

qu’accompagné du ou des signataire(s) de cette fiche.  

Pour le cas où d’autres personnes serait autorisées à venir chercher l’enfant, merci d’indiquer 

leur identité : 

 
Nom …………………………………….. Prénom ………………................Téléphone ......…………….. 
 
Nom …………………………………….. Prénom ………………................Téléphone ......…………….. 
 
Nom …………………………………….. Prénom ………………................Téléphone ......…………….. 

 

Par la présente,  

- J’autorise le C.O. Vincennes à prendre toutes les mesures d’urgence médicale que l’état de 

l’enfant nécessiterait. 

- Je prends connaissance que le C.O. Vincennes n’est pas responsable des vols dont l’enfant 

pourrait être victime dans le cadre de son stage malgré toutes les précautions prises par le club 

- Je suis informé (e) qu’en cas d’indiscipline grave et/ou de non-respect du règlement, l’enfant 

pourra être exclu temporairement ou définitivement du stage, sans que cette mesure ne 

puisse entraîner de remboursement. 

 

DOUCHE ET TENUE 

 
Les douches sont disponibles après chaque entrainement, il faut prévoir une serviette, un maillot de bain 
et une tenue de rechange.  
Les stagiaires doivent arriver en tenue civile et se changer au vestiaire. Il est impératif de prévoir des 
baskets pour la pause déjeuner.  
Les signes religieux ostentatoires sont interdits.  

 

 

AUTORISATION DE DROIT A L’IMAGE 
 
Le signataire de cette fiche, Responsable Légal du joueur/ de la joueuse mineur.e autorise le 
C.O.Vincennes à utiliser , exploiter, diffuser, en tout ou en partie, sans limite de durée, les images ou 
vidéos concernant son enfant. 

 
 

 



  

 

 

Nom de l’enfant : ………......…….............  Prénom …...............………….......... Date de naissance :  ……….................. 
 

Les  non-licenciés au  COV doivent  apporter une licence ou une attestation 
d'assurance 

 

La journée entière Semaine 1 □              Le matin Semaine 1  □                   L’après-midi Semaine 1 □ 
La journée entière Semaine 2 □              Le matin Semaine 2  □                   L’après-midi Semaine 2 □ 

 

Nom (s) et prénom (s) du (des) responsable (s) légal (légaux) : 
 

…………………………………....................................................................................……………… 

Téléphone (s) ……………...............................................................................................……. 

Mail (s)………………………………………………………………………………………………… 
 

CONDITIONS FINANCIERES   
 

                                  Une semaine à plein temps avec le déjeuner fourni par le club : 200 €  

                                  Une semaine à plein temps sans le déjeuner fourni par le club : 150 € 

                                   

                                  Une semaine à mi-temps : 94€ 

 

                                  Deux semaines à plein temps avec le déjeuner fourni par le club : 360 €  

                                  Deux semaines à plein temps sans le déjeuner fourni par le club : 260 € 

    

                                  Deux semaines à mi-temps : 160 € 
 

Pour des raisons de cohésion et d’organisation, l’enfant ne pourra pas apporter son déjeuner. 
Si vous avez choisi la formule sans le déjeuner fourni par le club, 

votre enfant devra être récupéré à 12h00 et ramené à 13H45. 
 

Dans le cas, où votre enfant déjeune au club, merci de nous indiquer ses restrictions alimentaires :  

…………………………………………………………………………………………………………………… 
 

 

Le  paiement  s’effectue  intégralement   au  moment  de  l’inscription,  par chèque 

ou en espèces. Les bons CAF et chèques ANCV sont acceptés. 
 
 

 

SIGNATURE précédée de la mention « lu et approuvé » : 

 


